
Burundi : grogne des importateurs de véhicules usagers

@rib News, 11/07/2012 â€“ Source XinhuaLes importateurs burundais des vÃ©hicules usagers sont agacÃ©s par la loi
rÃ©troactive du 29 juin 2012 qui frappe d'une nouvelle taxe les vÃ©hicules usagers fabriquÃ©s avant 1992. Ces importateurs
disent que la loi devrait concerner les vÃ©hiculÃ©s importÃ©s aprÃ¨s le 29 juin 2012 et non ceux qui avaient fait leurs
commandes avant la promulgation de la loi.Pourtant, "cette loi frappe aussi des vÃ©hicules qui sont au port de Bujumbura
depuis longtemps avant cette date Ã  cause des lenteurs administratives dans l'obtention d'un document de non
redevabilitÃ©", a dÃ©clarÃ© mercredi un des importateurs de ces vÃ©hicules.
La taxation de ces vÃ©hicules usagers est l'une des mesures du gouvernement pouvant gÃ©nÃ©rer des recettes aprÃ¨s une
rÃ©duction du budget gÃ©nÃ©ral de 2012 due aux effets de la crise financiÃ¨re internationale sur l'Ã©conomie burundaise et Ã  la
hausse des prix des produits pÃ©troliers et des denrÃ©es alimentaires.Les autres mesures comprennent l'augmentation de
la taxe de consommation sur la biÃ¨re, les limonades, l'eau minÃ©rale, le tabac, les vins et les spiritueux ainsi que les
tÃ©lÃ©phones mobiles.
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